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L'association intercantonale pour l’homologation et 
déclaration de l’enrobé bitumineux compacté a pour 

objectif la mise en œuvre uniforme des normes relatives à 
l'asphalte dans les cantons participants.



Qualité:

La qualité est la conformité entre 
les exigences pour un produit 

et ses caractéristiques réelles.



Les exigences relatives aux couches d’enrobé sont
définies dans les normes VSS suivantes:

VSS 40 430 (Conception, exécution et exigences relatives aux couches en place)

SN 640 431-1b-NA_EN-13108-1(Enrobés bitumineux) 

SN EN 13108-4 (Hot Rolled Asphalt)

SN EN 13108-5 (SMA)

SN EN 13108-7 (PA)

VSS 40 436 (Enrobés semi-denses)

VSS 40 525 (caractéristiques de surface des chaussées ) 



La gestion de la qualité
(contrôle qualité, essais de qualité) 
est définie dans la norme VSS 40 434:
-------------------------------------------



VSS 40 434 …….avec différentes possibilités d'utilisation pour 
les autoroutes, les routes cantonales et communales….



Qualité des revêtements bitumineux

Mesures en cas de non-respect des exigences



« Les directives concernant les exigences de qualité des 
revêtements bitumineux ont été élaborées par l'OFROU en 

collaboration avec des spécialistes de l'économie privée et des 
cantons, conformément à l'état actuel de la technique. »

(2008 – 2010)



« L'application de la directive, c'est-à-dire l'évaluation des critères et la 
définition des mesures, 

doit être effectuée exclusivement par des experts compétents 
et reconnus des parties contractantes concernées »



Principe

La valeur de déduction doit correspondre à la moins-value 
de la couche d'asphalte : 

Durée de vie du matériau et des propriétés fonctionnelles 
(adhérence, bruit, planéité)



Contrôles :

- Propriété du matériau (2)
- Liant (3)
- Couche en place (4)



En cas de divergences:

Points d’évaluation

- 2 p (→ 2 %)
- 5 p (→ 5 %)
- 10 p (→ 10 %)



Mesures:

a)   0 - 2 p (%)    aucune mesure
b)   3 - 9 p (%)    déduction
c)  10- 19 p (%) déduction ou remplacement
d)   > 20 p (%)   remplacement



- 13 pages
- 0 annexe
- liste des modifications 



- facile
- correcte
- acceptée 
- éprouvée
- adaptable- 



Association intercantonale pour 
l’homologation de l’enrobé 

bitumineux compacté

 Exigences de qualité des couches bitumineuses
Introduit le 1 janvier 2022

https://www.walzasphalt-zulassung.ch/



Les représentants des fabricants d’enrobés (asphaltsuisse), de 
la société suisse des entrepreneurs et des entrepreneurs 

routiers ont tenté de trouver une solution simple et éprouvée 
sur la base de la directive de l’OFROU avec les représentants 

des cantons concernés.

Après trois séances, les représentants 
des cantons ont mis fin aux discussions

 







Canton Zurich

Canton LU / UR etc.



Canton de Zurich

Canton Saint-Gall



Contrôles:

- Propriétés du mélange (5) incl. liant → OFROU  2
- Couche en place (3)    → OFROU  3
- Surface (3)     → OFROU  0



En cas de divergences:

Point d’évaluation

- 1/2/3/5/7/10 p selon le critère
                                     mélange/couche/surface



Base de calcul 
déterminante :

L’écart maximal des trois critères:
mélange ou couche ou surface



Mesures selon les cas :

a) > 2 p        aucune mesure
b) 2 – 5 p    déduction 10 % (ZH → 20%)
c) 5 – 7 p     déduction 25 % (ZH → 35%)
d) 7 – 10 p  déduction 40 % (ZH → 50%)
e)   > 10 p    remplacement



 1 notice, 1 formulaire et 8 annexes: total 44 pages



Expériences 

- L’application est compliquée
- La charge de travail est relativement importante
- L’interprétation des règles varie d’un canton à l’autre
- Les résultats sont communiqués par des laboratoires sans une 

évaluation par des experts
- Les déductions correspondent à une amende ou à une pénalité
- Les modifications des instructions ne sont pas mentionnées



Conclusions

- L’évaluation technique nécessite des discussions entre        
spécialistes et pas seulement entre les responsables de la 
direction des travaux 

- Les déductions doivent être adaptées à la durée de vie et 
exigences fonctionnelles plus courte (moins-value)

- La légalité (juridique) des déductions doit être clarifiée
- Il faut viser l'égalité de traitement dans tous les cantons
- L'application doit être simplifiée



Les infrastructures et leur mise en place ne sont pas 
seulement une question de technique. Elles doivent 
être réalisées avec des connaissances spécialisées, 

mais aussi avec bon sens et raison

Merci beaucoup pour votre attention et pour avoir 
respecté la phrase ci-dessus
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